Etat relatif a la présence de termites n° 25/1M0/1158
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	A. - Désignation du ou des bâtiments
	B. - Désignation du client
	C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic
	D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :
	 
	 
	 
	Liste des pièces visitées :
	Placard, Salle de bain, 
	Cuisine, Séjour




	E. – Catégories de termites en cause :
	 
	 
	 
	La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.
	La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :
	- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires da...
	- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole.
	- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement dans les DOM.
	Les principaux indices d’une infestation sont :




	F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et justification :
	 
	 
	 
	Néant




	G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et justification :
	 
	 
	 
	
	Placard, Salle de bain, Cuisine, Séjour
	Mur
	Revetement fixé
	
	Mur
	Radiateurs non déplacés
	
	Mur
	Mobilier non déplacé




	H. - Constatations diverses :
	 
	 
	 
	




	I. - Moyens d'investigation utilisés :
	 
	 
	 
	La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à l’article L131-3, L126-6, L126-24 et R. 126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de ...
	
	Moyens d’investigation :
	Examen visuel des parties visibles et accessibles.
	Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon.
	Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
	Utilisation d’une échelle en cas de nécessité.
	À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.
	Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
	Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) :




	J. – VISA et mentions :
	 
	 
	 
	




	Annexe – Croquis de repérage
	 
	 
	 
	
	 




	Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur
	 
	 
	Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité


	 
	 
	Rapport de l’Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité


	 
	 
	 
	 
	Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
	Liste des pièces non visitées :
	Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
	Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :
	Superficie privative en m² du ou des lot(s) :





